










Se former et former les personnels

Développer des relations avec les partenaires
extérieurs

 

Rappel 

Les organisateurs de  
cortèges, défilés, 
rassemblements de  
personnes et de toutes 
manifestations sur la voie 
publique sont soumis à 
une déclaration préalable 
(entre 3 et 15 jours) 
auprès de la préfecture 
(ZPN)* ou de la mairie 
(ZGN)*, sauf sorties sur la 
voie publique conformes 
aux usages locaux�: cf. 
articles L211-1 à L211-4 
du code de la sécurité 
intérieure (CSI).
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un chargé sûreté-sécurité



Analyser la menace dans son environnement

À quoi faire attention ?
- Attitudes laissant supposer un repérage (curiosité inhabituelle relative 
aux mesures de sécurité ou à l’organisation de la manifestation, prise de 

photo ou de vidéo concernant le matériel de protection, etc).

- Tenue vestimentaire inhabituelle pour la saison (ex�: manteau en été).

- Véhicule stationné à proximité du site sur un emplacement inapproprié.

-  Sous-traitants et livreurs intervenant en dehors des lieux et des 
horaires habituels.
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Organiser la sécurité de l’événement

Toute per sonne 
refusa nt un 

contrôle d’a ccès 
doit se voir  

inter dire l’a ccès 
a u site.
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Tester le dispositif de crise
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Les exer cices 
doivent être 
r égulier s et 
pr ogressifs.

Assurer la protection du site
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Caractériser la situation : que se passe-t-il�?

    Où ?

Quoi ?

  Qui ? 



Modes de réaction
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Alerter 

N’ima ginez 
pa s qu’un 
autre a  
for cément 
déjà  donné 
l’a ler te.
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Adapter le message à la situation 
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Adapter le message à la situation 
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De façon prioritaire�:
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